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CEtte housse cONTIENT 
UNE RéPLIQUE D’ARME 

QUI TIRE DES BILLES 
PLASTIQUES DE 6mm.

eLLE EST UTILISéE 
DANS LE CADRE DE 
PARTIES
D’AIRSOFT

CEtte housse cONTIENT 
UNE RéPLIQUE D’ARME 

QUI TIRE DES BILLES 
PLASTIQUES DE 6mm.

eLLE EST UTILISéE 
DANS LE CADRE DE 
PARTIES
D’AIRSOFT

CEtte housse cONTIENT 
UNE RéPLIQUE D’ARME 

QUI TIRE DES BILLES 
PLASTIQUES DE 6mm.

eLLE EST UTILISéE 
DANS LE CADRE DE 
PARTIES
D’AIRSOFT

CEtte housse cONTIENT 
UNE RéPLIQUE D’ARME 

QUI TIRE DES BILLES 
PLASTIQUES DE 6mm.

eLLE EST UTILISéE 
DANS LE CADRE DE 
PARTIES
D’AIRSOFT

CEtte housse cONTIENT 
UNE RéPLIQUE D’ARME 

QUI TIRE DES BILLES 
PLASTIQUES DE 6mm.

eLLE EST UTILISéE 
DANS LE CADRE DE 
PARTIES
D’AIRSOFT

CEtte housse cONTIENT 
UNE RéPLIQUE D’ARME 

QUI TIRE DES BILLES 
PLASTIQUES DE 6mm.

eLLE EST UTILISéE 
DANS LE CADRE DE 
PARTIES
D’AIRSOFT

CEtte housse cONTIENT 
UNE RéPLIQUE D’ARME 

QUI TIRE DES BILLES 
PLASTIQUES DE 6mm.

eLLE EST UTILISéE 
DANS LE CADRE DE 
PARTIES
D’AIRSOFT



Décret n° 2013-700 du 
30 juillet 2013 portant 
application de la loi            
n° 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l’établissement d’un 
contrôle des armes 
moderne, simplifié et 
préventif

Décret n° 2013-700 du 
30 juillet 2013 portant 
application de la loi           
n° 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l’établissement d’un 
contrôle des armes 
moderne, simplifié et 
préventif

Décret n° 2013-700 du 
30 juillet 2013 portant 
application de la loi            
n° 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l’établissement d’un 
contrôle des armes 
moderne, simplifié et 
préventif

Décret n° 2013-700 du 
30 juillet 2013 portant 
application de la loi           
n° 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l’établissement d’un 
contrôle des armes 
moderne, simplifié et 
préventif

Décret n° 2013-700 du 
30 juillet 2013 portant 
application de la loi          
n° 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l’établissement d’un 
contrôle des armes 
moderne, simplifié et 
préventif

Décret n° 2013-700 du 
30 juillet 2013 portant 
application de la loi          
n° 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l’établissement d’un 
contrôle des armes 
moderne, simplifié et 
préventif

Décret n° 2013-700 du 
30 juillet 2013 portant 
application de la loi          
n° 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l’établissement d’un 
contrôle des armes 
moderne, simplifié et 
préventif

Décret n° 2013-700 du 
30 juillet 2013 portant 
application de la loi          
n° 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l’établissement d’un 
contrôle des armes 
moderne, simplifié et 
préventif


